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(5) Les forces de maintien de la paix opérant dans un pays qui a ratifié le Traité [de la Cour pénale internationale] peuvent
être exposées à la compétence de la Cour même si le pays de nationalité de l'individu appartenant à cette force n'est pas
partie au Statut. Ainsi, le Traité crée une situation dans laquelle les forces armées américaines pourraient être poursuivies
par la Cour internationale alors même que les Etats-Unis n'ont pas accepté d'être liés par ce traité. Non seulement cela est
contraire aux principes les plus fondamentaux du droit des traités, mais cela pourrait également empêcher les Etats-Unis de
recourir au militaire afin de remplir ses obligations d'alliance ou encore participer aux opérations multinationales y compris
les interventions humanitaires visant à sauver des vies civiles. D'autres contributions aux opérations de maintien de la paix
pourraient être exposées de manière similaire.

(8) Les membres des forces armées américaines devraient être libres de tout risque de poursuite par la Cour pénale
internationale, en particulier lorsque ceux-ci sont stationnés ou déployés dans le monde entier pour protéger les intérêts
vitaux des Etats-Unis. Le gouvernement américain a une obligation de protéger au maximum les membres de ses forces
armées contre toute poursuite pénale engagée par la Cour pénale internationale.

(9) En plus d'exposer les membres des forces armées américaines au risque d'une poursuite pénale internationale, le Statut
de Rome crée un risque que le Président et d'autres officiels de haut rang élus ou nommés par le gouvernement des Etats-
Unis soient poursuivis par la Cour pénale internationale. Si la Commission préparatoire s'accorde sur une définition du crime
d'agression sans prendre en compte les objections américaines, les officiels américains pourraient alors être menacés de
poursuite pénale suite à des décisions de sécurité nationale impliquant des dossiers tels la réponse aux actes de terrorisme,
la prévention de la prolifération des armes de destruction massive, et la prévention des agressions. Au minimum il faut que
les membres des forces armées des Etats-Unis, les hauts officiels  du gouvernement américain soient libres de tout risque de
poursuite par la Cour pénale internationale en particulier dans l'exercice de leurs fonctions prises pour protéger les intérêts
nationaux des Etats-Unis.1

Extrait de la Section 2002 de l'American Servicemembers' Protection Act H.R. 4775 du 2 août 2002 

1. Traduction non officielle de la FIDH.

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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Sans commentaire

Depuis le 17 juillet 1998, date à laquelle les Etats-Unis ont voté contre le Statut créant la première Cour pénale
internationale (CPI) permanente, ces derniers ont réussi à construire un arsenal juridique et politique complexe visant
à garantir que jamais leurs nationaux, mais aussi toute personne, quelle que soit sa nationalité, mais travaillant sous
commandement américain -  ne seraient remis, poursuivis ou jugés par la CPI.
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1. Faut-il rappeler que la CPI n'a pas de compétence
rétroactive et ne pourra ainsi connaître que des crimes
commis après son entrée en vigueur à savoir, le 1 juillet
2002 ?

Comment ne pas concevoir les démarches américaines
comme des tentatives de donner "carte blanche" aux
dirigeants, militaires et civils américains impliqués dans le
contre terrorisme et autres opérations militaires sur des
théâtres extérieurs, en leur octroyant une garantie - en amont
- que tout "débordement" ou "dommage collatéral" sera
couvert par une immunité absolue empêchant toute
poursuite pénale ailleurs que devant des juridictions
américaines. 

2. Faut-il rappeler également que la CPI sera gouvernée par
le principe de complémentarité qui confère aux juridictions
nationales la primauté de poursuite et de jugement des
crimes relevant de la compétence de la Cour à savoir le
génocide, les crimes contre l'humanité et les crimes de
guerre ?

Le principe de complémentarité de la CPI avec les juridictions
nationales met les Etats-Unis à l'abri d'un jugement des
criminels américains par la CPI. La Cour est compétente
uniquement lorsque les Etats refusent ou sont incapables de
traduire les criminels en justice ou encore lorsque l'ordre
judiciaire est défaillant. En effet, en vertu de l'article 17 relatif
à la recevabilité, une affaire est jugée irrecevable par la Cour
lorsque "l'affaire fait l'objet d'une enquête ou de poursuites
de la part d'un Etat ayant compétence en l'espèce, à moins
que cet Etat n'ait pas la volonté ou soit dans l'incapacité de
mener véritablement à bien l'enquête ou les poursuites", ou
encore si, "l'affaire a fait l'objet d'une enquête de la part d'un
Etat ayant compétence en l'espèce et que cet Etat a décidé
de ne pas poursuivre la personne concernée, à moins que
cette décision ne soit l'effet du manque de volonté ou de
l'incapacité de l'Etat de mener véritablement à bien des
poursuites".

Il n'est donc pas nécessaire pour l'Etat qui veut soustraire
ses nationaux au risque de les voir comparaître devant la
Cour pour les crimes de la compétence de la CPI, de négocier
des accords bilatéraux sur le fondement de l'article 98 du
Statut. Il lui suffit, chaque fois qu'un de ses nationaux fait

l'objet d'une telle plainte, de le faire comparaître devant son
propre système judiciaire, et la CPI, constatant, soit qu'une
enquête ou des poursuites sont en cours, soit qu'après
enquête, une décision de ne pas poursuivre a été prise ou
enfin qu'un jugement est déjà intervenu, déclarera,
appliquant le principe de complémentarité, que l'affaire est
irrecevable devant elle.

De plus, le Statut, contient précisément des garanties
efficaces contre les plaintes abusives. Il s'agit notamment : 

- de la Chambre Préliminaire qui "assume dès la phase de
l'instruction le contrôle des actes du Procureur". La Chambre
préliminaire doit obligatoirement donner son autorisation
préalable à l'ouverture d'une procédure à l'initiative du
procureur, elle contrôle le recueil des preuves par le
Procureur et elle contrôle le respect des garanties reconnues
par le Statut aux personnes arrêtées ;

- des mécanismes de protection des informations relevant de
la sécurité nationale des Etats ;

- des mesures générales de protection des témoins
permettant notamment d'assurer la confidentialité de
certains témoignages et qui peuvent s'appliquer aux témoins
particuliers que sont les personnels des opérations de
maintien de la paix ;

- des garanties judiciaires dont bénéficient les suspects et les
accusés à tous les stades de la procédure ;

- de la procédure prévue pour l'examen par la Cour de la
recevabilité des plaintes. 

Dans ce contexte, comment ne pas mettre en doute la volonté
américaine affichée de poursuivre, en tout état de cause, les
nationaux américains devant leurs propres tribunaux ?

3. Faut-il rappeler que le Statut de Rome vise à s'appliquer
à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée
sur la qualité officielle ?

L'article 27 du Statut prévoit qu'aucune immunité ne sera
reconnue et cela même pour les chefs d'Etat ou de
gouvernement. En conséquence, une quelconque
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contre ses nationaux
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exonération à la compétence de la Cour apparaîtrait en
contradiction totale avec le texte et l'esprit du Statut.

4. Faut-il enfin rappeler que la compétence d'un Etat de
poursuivre une personne, quelle que soit sa nationalité,
pour un crime commis sur son territoire, est une
compétence traditionnelle, reconnue par l'ensemble des
systèmes juridiques du monde ?

La Cour pénale internationale a une compétence limitée aux
crimes commis par le national ou sur le territoire d'un Etat
partie au Statut de la CPI. Ainsi, comme le note le
gouvernement américain, un citoyen américain qui commet
un crime sur le territoire d'un Etat partie, relève en effet de la
compétence de la CPI et ce, que les Etats-Unis aient ou non
accepté le Statut de Rome. En vertu du principe de
complémentarité, l'Etat partie en question a, au surplus,
"compétence en l'espèce" pour demander à ce que le citoyen
américain soit jugé devant ses tribunaux internes. Comme
l'expliquait la délégation suisse lors de son intervention le 14
octobre 2002 au cours de l'Assemblée Générale des Nations
Unies "la Cour ne porte pas atteinte aux droits des Etats non
parties. Il est donc erroné de lui reprocher un pouvoir
extraterritorial. Lorsqu'elle jugera l'auteur, quelle que soit sa
nationalité, d'un crime commis sur le territoire d'un Etat
partie, elle exercera une compétence territoriale ordinaire,
classique. Tous les codes pénaux nationaux contemporains
consacrent ce type de compétence. Nous tenons donc à
souligner, une fois de plus, qu'une prolifération d'immunités
et de clauses d'exception remettrait en cause le bon
fonctionnement de la Cour".  

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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Analysé dans sa globalité, l'arsenal mis en place ne saurait
être distingué des moyens mis en œuvre par les Américains
pour lutter contre le terrorisme. Ces démarches s'effectuent
parallèlement sur le plan de la politique intérieure, la
diplomatie internationale et les négociations bilatérales :

- La Loi ASPA, initiée sous l'administration Clinton par les
conservateurs du Sénat américain, va dessiner les contours de
cet objectif en affirmant le refus des Etats-Unis de coopérer
avec la CPI. Critiquant les fondements juridiques de la Cour, la
Loi fait fi du droit international et rend compte de
l'unilatéralisme américain sur la scène internationale en
tentant d'imposer aux Etats son point de vue sur la Cour par
l'utilisation de moyens de pressions qui dérivent de la
supériorité économique, politique et militaire des Etats-Unis. (A)
- En marge de leur position prise sur le plan de la politique
intérieure, les Etats-Unis continuent leur travail de sape de la
compétence de la Cour dans le contexte diplomatique
international. Ayant échoué dans leur tentative de négocier
une justice pénale internationale "acceptable" à Rome puis
lors des sessions de la Commission préparatoire pour la CPI,
les Etats-Unis ont décidé de recourir au Conseil de Sécurité
pour s'assurer un contrôle politique de la compétence et de
l'exercice de la compétence de la Cour. Malgré la forte
mobilisation des Etats, des ONGs et la prise de position du
Secrétaire général des Nations-Unies contre les propositions
américaines, la résolution 1422 est passée à l'unanimité
offrant ainsi une immunité totale et illimitée devant la CPI aux
responsables ou personnels en activité (ou anciens
responsables ou personnels) d'un Etat contributeur qui n'est
pas partie au Statut de Rome à raison d'actes ou d'omissions
liés à des opérations établies ou autorisées par l'Organisation
des Nations Unies. (B)
- La pression américaine s'exerce également au cas par cas
avec les Etats. Les Etats-Unis tentent de manœuvrer par le
biais d'accords bilatéraux fondés fallacieusement sur l'article
98 du Statut de Rome pour empêcher toute remise à la Cour
d'un ressortissant américain. (C)

A. L'American Service Members' Protection Act
(ASPA) ou la doctrine américaine contre la CPI

La loi HR4775 "American Service Members' Protection Act"
(ASPA), passée dans le contexte législatif de la loi de finance
en réponse aux attaques terroristes sur les Etats-Unis,

constitue la doctrine publique des Etats-Unis vis-à-vis de la
CPI. 

Rappelant en préambule les raisons de leur opposition à la
Cour, elle insiste à tort sur le fait qu'"un Traité international ne
peut créer des obligations envers un Etat Non Partie" et par
conséquent, "les Etats-Unis refusent toute compétence de la
Cour sur leurs nationaux". 

En substance, cette loi, présentée pour la première fois le 8
mai 2001 devant la Chambre par le républicain M. Delay et
signée par le Président Bush le 2 août 2002 :

1. Interdit toute coopération américaine avec la CPI
(Section 2004) : 

Cette interdiction générale de coopération avec la Cour
s'applique aux tribunaux américains, aux gouvernements
locaux et au gouvernement fédéral. Elle comprend
l'interdiction de transférer vers la Cour toute personne,
citoyen américain ou étranger résidant aux Etats-Unis,
présente sur le territoire ; l'interdiction de toute enquête de la
Cour sur le territoire des Etats-Unis ; l'interdiction d'affecter
des fonds du gouvernement américain aux arrestations,
détentions, extraditions ou à la poursuite d'un citoyen
américain ou d'un étranger résidant de façon permanente
aux Etats-Unis par la Cour ; l'interdiction de procéder sur le
territoire des Etats-Unis à toute mesure d'instruction liée à
une demande préliminaire, une enquête, une poursuite ou
toute autre procédure de la Cour.

2. Restreint la participation américaine à certaines
opérations de maintien de la paix de l'ONU (Section 2005) :

Il est prévu que le président utilise la voix et le vote américain
au sein du Conseil de sécurité pour garantir que toutes les
résolutions prises dans le cadre du chapitre VI ou VII de la
Charte des Nations Unies autorisant respectivement la mise
en œuvre d'opérations de maintien de la paix et d'opérations
de rétablissement de la paix prévoient une exemption
permanente pour les membres des forces armées
américaines d'une poursuite pénale devant la CPI pour les
actions prises en connexion avec l'opération. La participation
des forces armées américaines ne serait admise que si elle
se déroule sur le territoire d'un Etat non partie au Statut. Le
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Président des Etats-Unis peut permettre la participation des
troupes américaines à de telles opérations si l'une des trois
conditions suivantes est respectée : le Conseil de Sécurité
garantit par résolution l'immunité des forces armées
américaines ; la CPI ne peut exercer sa compétence sur le
territoire des opérations militaires ou s'il existe un accord du
type "Article 98" entre les Etats-Unis et le pays où se déroule
les opérations militaires ; l'intérêt national justifie une telle
opération.

3. Empêche le transfert à la Cour de documents relevant de
la sécurité nationale (Section 2006)

4. Interdit toute assistance militaire avec la plupart des
États ayant ratifié le Statut de Rome (Section 2007) :

Le principe général de cet article dispose que, un an après
l'entrée en vigueur de la Cour, aucune assistance militaire
américaine ne sera fournie à un Etat Partie à la CPI.
Cependant la loi prévoit que certains Etats peuvent être
exemptés conformément à l'intérêt national américain. Ainsi,
la clause de non-assistance n'est pas applicable aux Etats
membres de l'OTAN, aux alliés essentiels bien que non-
membres de l'OTAN (y compris Australie, Egypte, Israël, Japon,
Jordanie, Argentine, République de Corée, Nouvelle Zélande)
ainsi que Taiwan. De même, le Président peut revoir
l'interdiction si l'Etat en question a passé un accord avec les
Etats-Unis conformément à l'article 98 du Statut qui
interdirait explicitement la remise d'un américain à la CPI.

5. Soumission de rapports au Congrès (Section 2009)

Prévoit que le Président devrait fournir au Congrès un rapport
détaillant chaque alliance militaire dont les Etats-Unis font
partie en précisant à quel degré les membres des forces
armées américaines pourraient, dans le contexte d'une
opération militaire dirigée par cette alliance, être placées
sous le contrôle opérationnel d'officiers étrangers soumis à la
compétence de la CPI en tant que nationaux d'un Etat partie
à la Cour et en évaluer le risque pour les forces armées
américaines.

6. ASPA ou "Hague Invasion Act" (Section 2008)

Autorise le Président à utiliser "tous les moyens nécessaires
et appropriés" pour libérer un citoyen américain détenu par la
CPI, d'où le surnom de "Hague Invasion Act".

L'ASPA contient également toute une série de mécanismes
permettant au Président américain de lever ces interdictions

Pendant l'été 2001 et jusqu'aux évènements du 11
septembre, les parlementaires à l'origine de la loi décident de
lier l'autorisation du Sénat sur le paiement des arriérés
américains à l'ONU à la loi anti-CPI. Le 13 septembre, deux
jours après les attaques terroristes sur New York et
Washington, le député Tom DeLay décide finalement de
renoncer à s'opposer au paiement des arriérés dûs par les
Etats-Unis et les députés acceptent donc le paiement sans le
conditionner à l'adoption de la loi Helms-Delay. 

Le 10 septembre, la loi anti-CPI est révisée pour inclure des
prérogatives présidentielles permettant de lever certaines
des interdictions prévues par la loi ASPA. 

Le 25 septembre, une lettre du Département d'Etat informe
Jesse Helms du soutien du gouvernement à la loi révisée.

Le 28 novembre, le sénateur républicain Henry Hyde fait
passer en dernière minute un amendement à la loi de finance
2002 pour la Défense qui interdit toute coopération avec la
CPI. Après de nombreux amendements, la version finale de la
loi donne au Président une large marge de manœuvre afin de
lever les interdictions prévues dans l'ASPA, et insiste sur le
fait qu'aucune de ses dispositions ne peut interférer avec
l'autorité constitutionnelle du Président de décider de la
politique étrangère.

Enfin, un dernier amendement à la loi ("Amendement Dodd",
Section 2015) permet aux Etats-Unis de coopérer aux efforts
internationaux, y compris avec la CPI, pour amener devant la
justice des ressortissants étrangers accusés de génocide,
crimes de guerre ou crimes contre l'humanité tels que Sadam
Hussein, Slobodan Milosevic, Ben Laden ou autres membres
d'Al Qaïda ou du Jihad islamique. Entre immunité pour leurs
ressortissants et lutte anti-terroriste, "l'intérêt national"
permet toutes les contradictions…

Le 2 août 2002, George W. Bush signe l'ASPA. La doctrine
américaine vis-à-vis de la CPI est désormais inscrite dans le
droit interne. Mais les Etats-Unis doivent aussi s'assurer
qu'aucun de ses nationaux, civil, diplomate ou militaire, se
trouvant en dehors du territoire américain, ne pourra être
"inquiété" par la Cour. C'est pourquoi, la négociation d'une
résolution au sein du Conseil de Sécurité pour limiter la
compétence de la CPI à leur égard et l'établissement
d'accords bilatéraux pour éviter toute remise à la Cour de
ressortissants américains viennent compléter l'ASPA sur le
plan international.

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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B - Le combat mené par les Etats-Unis contre la CPI au sein du Conseil de Sécurité: 
la résolution 1422 

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
Sous couvert de lutte contre le terrorisme, l'offensive américaine contre la Cour pénale internationale

1. Résolution 1422 (2002) adoptée le 12 juillet 2002 par le Conseil de sécurité de l'ONU
"Le Conseil de Sécurité,
Prenant acte de l'entrée en vigueur, le 1er juillet 2002, du Statut de la Cour pénale internationale, fait à Rome le 17 juillet
1998 (le Statut de Rome),
Soulignant l'importance que revêtent les opérations de maintien de la paix des Nations Unies pour la paix et la sécurité
internationales,
Notant que tous les Etats ne sont pas parties au Statut de Rome,
Notant que les Etats parties au Statut de Rome ont choisi d'accepter la compétence de la Cour conformément au Statut et
en particulier au principe de complémentarité,
Notant que les Etats qui ne sont pas parties au Statut de Rome continueront de s'acquitter de leurs responsabilités devant
leurs juridictions nationales en ce qui concerne les crimes internationaux,
Considérant que les opérations établies ou autorisées par le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies ont
pour mission de maintenir ou de rétablir la paix et la sécurité internationales,
Considérant en outre qu'il est dans l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales de faire en sorte que les Etats
Membres soient en mesure de concourir aux opérations décidées ou autorisées par le Conseil de sécurité,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1. Demande, conformément à l'article 16 du Statut de Rome, que, s'il survenait une affaire concernant des responsables
ou des personnels en activité ou d'anciens responsables ou des personnels d'un Etat contributeur qui n'est pas partie
au Statut de Rome à raison d'actes ou d'omissions liés à des opérations établies ou autorisées par l'Organisation des
Nations Unies, la Cour pénale internationale, pendant une période de 12 mois commençant le 1er juillet 2002, n'engage
ni ne mène aucune enquête ou aucune poursuite, sauf si le Conseil de sécurité en décide autrement ;
2. Exprime l'intention de renouveler, dans les mêmes conditions, aussi longtemps que cela sera nécessaire la demande
visée au paragraphe 1, le 1er juillet de chaque année, pour une nouvelle période de 12 mois ;
3. Décide que les Etats Membres ne prendront aucune mesure qui ne soit pas conforme à la demande visée au paragraphe
1 et à leurs obligations internationales ;
4. Décide de rester saisi de la question." 

Comme relevé plus haut, la loi américaine ASPA prévoit que "à
partir de la date où le Statut de Rome entre en vigueur
conformément à l'article 126 du Statut de Rome, le Président
devrait utiliser sa voix et son vote au sein du Conseil de
Sécurité pour s'assurer que toute résolution du Conseil de
sécurité autorisant des opérations de maintien de la paix en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies exempte,
au minimum, les membres des forces armées américaines
participant dans de telles opérations, de toute poursuite
pénale par la Cour pénale internationale pour leurs actions
entreprises en connexion avec l'opération".1

Le Statut a été ratifie par plus de 60 Etats le 11 avril et est
ainsi entré effectivement en vigueur le 1 juillet 2002. Sans
surprise, depuis la mi-juin 2002, Washington tentait
d'introduire auprès du Conseil de Sécurité des dispositions
visant à exclure de la compétence de la CPI tout personnel

ressortissant d'un Etat non partie au Statut engagé dans des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies et, au
premier chef, les nationaux américains. 

Pour faire face à l'opacité des procédures du Conseil de
sécurité, le Canada a, à trois reprises, demandé que soit
organisée une séance ouverte. Après avoir essuyé deux refus,
cette session s'est finalement tenue le 10 juillet dernier.

Bien que plus de 130 Etats se soient, en séance plénière,
prononcés contre la proposition américaine et contre la
possibilité pour le Conseil de Sécurité de rouvrir le Statut de
la CPI, les Etats membres du Conseil de sécurité ont voté le
12 juillet 2002 une résolution qui se veut un compromis.
Qualifiée de "compromis historique" ou de "victoire" par
certains Etats, cette résolution aboutit en réalité à la
banalisation d'une justice à la carte et à octroyer l'immunité
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absolue pendant une période de un an, à partir du 1er juillet
2002, pour les ressortissants d'Etats non parties au Statut
dans le cadre d'opérations de maintien de la paix. De plus,
cette décision est renouvelable chaque année au 1er juillet,
date anniversaire de la création de la CPI.

La résolution 1422 altère la compétence de la Cour en se
portant en violation de l'article 16 du Statut de Rome qui
permet au Conseil de Sécurité de surseoir à une enquête ou
à la poursuite d'une personne mais ce, au cas par cas et de
façon limitée. 

L'article 16 du Statut de Rome prévoit en effet que "aucune
enquête ni aucune poursuite ne peuvent être engagées ni
menées en vertu du présent Statut pendant les douze mois
qui suivent la date à laquelle le Conseil de sécurité a fait une
demande en ce sens à la Cour dans une résolution adoptée
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; la
demande peut être renouvelée par le Conseil dans les
mêmes conditions". Conformément à cet article, la Cour ne
pourra être temporairement dessaisie que si aucun des cinq
membres permanents du Conseil de sécurité n'oppose leur
veto à la demande. 

La résolution 1422 viole l'article 16 en ce qu'elle systématise
le dessaisissement de la CPI pour toute affaire concernant
des responsables ou des personnels en activité ou d'anciens

responsables ou des personnels d'un Etat contributeur qui
n'est pas partie au Statut de Rome à raison d'actes ou
d'omissions liés à des opérations établies ou autorisées par
l'Organisation des Nations Unies.

L'immunité consacrée concerne à la fois des citoyens d'Etats
non parties et ceux d'Etats parties au Statut de Rome. Il
suffit par conséquent que l'Etat contributeur à une opération
onusienne soit un Etat non partie - peu importe que les
personnes placées sous son commandement soient des
nationaux d'Etats parties ou non - pour que l'ensemble de
son personnel passé et présent soit immune de la
compétence de la CPI. Ainsi, et par exemple, si un
ressortissant britannique (Etat partie à la CPI) est envoyé par
les Etats-Unis (Etat non partie) dans le cadre d'une opération
de maintien de la paix onusienne en République
démocratique du Congo (Etat partie) et commet un crime
relevant de la CPI, cette personne bénéficiera d'une
immunité automatique. 

Enfin, aucun mécanisme dans la résolution ne prévoit que
ces personnes seront jugées devant les juridictions
nationales de l'Etat contributeur i.e : les Etats Unis.

En outre, cette résolution ouvre dangereusement la porte à
d'autres modifications de conventions internationales par
une décision politique du Conseil de Sécurité. 

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
Sous couvert de lutte contre le terrorisme, l'offensive américaine contre la Cour pénale internationale

Risque zéro de poursuite devant la CPI pour les Américains participant à des opérations de maintien de la paix de l'ONU

Basé sur des informations récentes de l'ONU, un tableau a été réalisé, démontrant que les casques bleus americains
n'étaient aucunement exposés à la compétence de la Cour Pénale Internationale selon les arrangements existants. Les
casques bleus américains ne seraient exposés à une éventuelle enquête de la CPI que si (conditions cumulatives): 
1. Les Etats-Unis ont du personnel contribuant à une mission de maintien de la paix
2. Le personnel américain participant une mission onusienne est envoyé dans un pays ayant ratifié la CPI; et 
3. Aucune autre cour, telle que le Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie n'a primauté. 

Or, dans toutes les mission onusiennes de maintien de la paix, il apparaît que soit les Etats-Unis n'ont  pas de personnel
dans la mission, soit l'Etat hôte n'est pas parti à la CPI, ou encore le TPIY a primauté de juridiction. Ainsi, le risque total
d'exposition des Etats-Unis est nul dans tous les cas.

De plus, il existe de nombreux garde-fous contenus dans le Statut de Rome, tels que le principe de complémentarité qui
assure que les Etats-Unis auront toujours une primauté de juridiction à l'égard de leurs nationaux. 

Considérant cette analyse, il apparaît que l'intention des Etats-Unis n'est pas de protéger ses propres casques bleus, mais
de saper la Cour.

Voir Annexe A2 : Tableau illustrant le risque zéro pour les nationaux américains, membres d'opérations de maintien de
la paix d'être soumis à la competence de la CPI. [L'original des informations est disponible sur :
http://www.un.org/Depts/dpko/dpko/contributors/30062002.pdf] 
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2. Réactions institutionnelles à la résolution 1422

La résolution 1422 du Conseil de sécurité a été commentée
et condamnée par plusieurs institutions, au niveau régional et
international.

Ainsi, la Sous-Commission de la promotion et de la protection
des droits de l'homme du Conseil Economique et Social des
Nations Unies a adopté la résolution 2002/4 le 13 août 2002
déplorant "vivement l'immunité de principe accordée en vertu
de la résolution 1422 (2002) du 12 juillet 2002 du Conseil de
sécurité aux ressortissants d'États parties ou non au Statut
qui participent à des opérations décidées ou autorisées par le
Conseil de sécurité en vue de maintenir ou de rétablir la paix
et la sécurité internationales".

De même, la résolution 1422 a été condamnée par le
Parlement européen dans une résolution datée du 26
septembre 2002 (résolution (2002) 0449):

"Le Parlement européen, [...]
C. Regrettant la résolution 1422 du Conseil de sécurité de
l'ONU adoptée le 12 juillet 2002 sur les actions lancées ou
autorisées par les Nations unies, aux termes de laquelle la
CPI ne doit pas effectuer d'enquête ou de poursuite
concernant des actes ou des omissions commis par des
fonctionnaires actuels ou anciens ou du personnel d'un Etat
contributif qui ne serait pas partie prenante au statut de
Rome pendant la période d'un an commençant le 1er juillet
2002 et pouvant être renouvelée chaque premier juillet pour
une période supplémentaire de 12 mois [...]
1. souligne qu'aucun accord d'immunité ne doit permettre de
laisser impunie une personne accusée de crimes de guerre,
de crimes contre l'humanité ou de génocide ... "

Pourtant, les Etats-Unis sont allés plus loin encore dans leur
entreprise de destruction de la CPI en instrumentalisant un
article du Statut de Rome afin de prévenir toute remise d'un
national américain à la CPI.

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
Sous couvert de lutte contre le terrorisme, l'offensive américaine contre la Cour pénale internationale

C. L'instrumentalisation de l'article 98 du statut de Rome par les Etats-Unis

1. Le mécanisme juridique de l'article 98.

Article 98 du Statut de Rome
"1. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise ou d'assistance qui contraindrait l'État requis à agir
de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en droit international en matière d'immunité des États ou
d'immunité diplomatique d'une personne ou de biens d'un État tiers, à moins d'obtenir au préalable la coopération de cet
État tiers en vue de la levée de l'immunité.
2. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise qui contraindrait l'État requis à agir de façon
incompatible avec les obligations qui lui incombent en vertu d'accords internationaux selon lesquels le consentement de
l'État d'envoi est nécessaire pour que soit remise à la Cour une personne relevant de cet État, à moins que la Cour ne puisse
au préalable obtenir la coopération de l'État d'envoi pour qu'il consente à la remise."

L'article 98 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale
(CPI) porte sur les conflits d'obligation concernant le régime de
coopération du Statut. Des tensions peuvent surgir, par
exemple, lorsqu'un Etat partie au Statut est contraint, par une
demande de la Cour, d'arrêter une personne, mais ne peut
obtempérer sans violer une autre obligation de droit
international, comme, par exemple, le respect de l'immunité de
cette personne. De fait, lorsqu'il est établi qu'une norme de
droit international existante rend illégal le fait qu'un pays se
conforme à la demande de coopération de la Cour, cette
dernière, a priori, n'émettra pas la demande. 

Mais, si un Etat lève ses immunités, une demande de
coopération de la Cour ne placera plus l'Etat en question dans
une position d'illégalité si celui-ci obtempère à la demande.

Le paragraphe 1 de l'article 98 prévoit en effet que la Cour
peut entrer en négociations avec un Etat tiers en vue
d'obtenir un renoncement de ses droits. Il ne revient pas à
l'Etat de décider si sa mise en conformité avec la demande de
coopération constitue une violation d'une autre norme de
droit international, mais à la Cour. Cependant, conformément
à la Règle 195 (1) du Règlement de Procédure et de Preuve,
un Etat peut informer la Cour qu'il constate un problème dans
le cadre de l'article 98 et soumettre les informations
nécessaires. Tout Etat tiers impliqué peut aussi soumettre
des informations. Ainsi, la Cour disposera d'une base
factuelle appropriée pour trancher. 

Lorsque des troupes étrangères sont présentes sur un
territoire avec le consentement de l'Etat d'accueil, leur statut
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est généralement réglé par des SOFAs, l'exemple le plus
connu étant celui des SOFAs de l'OTAN (NATO-type SOFAs). Les
NATO-type SOFAs ne contiennent pas d'immunités au sens
strict, mais établissent une compétence concurrente qui
donne à l'Etat d'envoi ou à celui d'accueil un droit premier
d'exercer sa juridiction pour certains crimes. En d'autres
termes, alors qu'un Etat Partie pourrait avoir l'obligation de
remettre à la Cour un ressortissant américain, ce dernier sera
par ces accords transféré devant les juridictions américaines.
Ces accords altèrent donc la compétence de la Cour. 

L'article 98 du Statut de Rome ne devait empêcher la CPI
d'exiger la coopération ou la remise que dans des
circonstances rares et circonscrites. 

2. L'instrumentalisation américaine de l'article 98 du
Statut

Depuis la fin juillet 2002, les Etats-Unis ont approché
quasiment tous les pays du monde, sur les cinq continents
dans le but de signer avec ces Etats des accords bilatéraux
garantissant le non transfert des ressortissants américains
devant la CPI, estimant qu'ils peuvent être la cible de procès
à motivation politique réclamés par des pays "hostiles". Au
total, environ 180 démarches auraient été entreprises. 

Dans ce contexte, le Secrétaire d'Etat américain Colin Powell
a écrit personnellement aux gouvernements européens le 16
août 2002 pour leur demander de signer de tels accords "le

plus tôt possible" sans attendre que l'Union européenne n'ait
finalisé sa position officielle. 

Washington s'est par ailleurs plaint que la Commission
européenne eut demandé aux pays candidats à l'adhésion à
l'UE de ne pas signer d'accords d'impunité tant que les Quinze
n'auraient pas finalisé leur position

Au 25 novembre 2002, au moins 15 Etats :
- l'Ouzbékistan
- la République dominicaine
- la Mauritanie
- le Timor Oriental
- Israël
- les Iles Marshall
- la Micronesie
- Palau
- la Roumanie
- le Tadjikistan
- le Honduras
- la Gambie
- l'Afghanistan 
- El Salvador
- le Sri Lanka

ont signé officiellement des accords avec les Etats-Unis dans le
cadre de l'article 98. Il est extrêmement difficile de contrôler de
tels accords qui se concluent le plus généralement dans le
silence et dans la plus grande opacité.

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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i. Modèle d'accords bilatéraux de type "article 98" :
"2. Les ressortissants d'un Parti au présent Traité présents sur le territoire de l'autre Etat Partie, ne doivent pas, en
l'absence du consentement expresse de la première Partie :
a. être transférés à la CPI
b. être transférés à une autre entité ou à un Pays tiers, dans le but d'être transférés devant la CPI
3. Lorsque les Etats-Unis extradent, remettent ou transfèrent une personne ressortissant de l'autre Partie à l'accord vers
un pays tiers, les Etats-Unis s'engagent à ne pas accepter la remise ou le transfert de cette personne à la Cour pénale
internationale par le pays tiers, sauf en cas de consentement exprès du Gouvernement de X.
4. Lorsque le Gouvernement de X extrade, remet ou transfère une personne ressortissant des Etats-Unis d'Amérique vers
un pays tiers, le Gouvernement de X s'engage à ne pas accepter la remise ou le transfert de cette personne à la Cour pénale
internationale par un pays tiers, sauf en cas de consentement exprès du Gouvernement des Etats-Unis."

Un paragraphe additionnel est inclus dans les accords pour les pays qui ne sont pas parties ou signataires du Statut de
Rome et qui stipule:  
"Chaque Partie accepte, sous réserve de ses obligations juridiques internationales, de ne délibérément faciliter, consentir
à ou coopérer aux efforts de toute partie ou tout Etat tiers d'extrader, remettre ou transférer une personne ressortissant de
l'autre Partie à l'accord à la Cour pénale internationale."
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Tous les experts juridiques gouvernementaux, académiques ou
non gouvernementaux, consultés à ce jour par la Coalition
internationale des ONG pour la CPI (www.iccnow.org)
s'accordent pour dire que les accords bilatéraux recherchés,
exemptant spécifiquement les ressortissants américains de la
compétence de la Cour sur la base de l'article 98 paragraphe 2
du Statut de Rome, ne sont pas permis par cet article.

La ratification d'un tel accord place les Etats dans une situation
de violation du droit international et les Etats Parties en
contravention avec leurs obligations vis-à-vis du Statut de
Rome.

Selon l'article 32 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, il peut être fait appel à des moyens complémentaires
d'interprétation, et notamment aux travaux préparatoires et
aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu,
lorsqu'une interprétation spécifique conduirait "à un résultat
qui est manifestement absurde ou déraisonnable". Les
accords conclus dans le sens de l'interprétation américaine
de l'article 98 (2) conduiraient à un tel résultat absurde et
déraisonnable, en permettant à des Etats non parties de
violer le principe fondamental du Statut de Rome selon lequel
quiconque - quelle que soit sa nationalité - commet un crime
de génocide, des crimes contre l'humanité ou des crimes de
guerre sur le territoire d'un Etat partie, est soumis à la
compétence de la CPI. L'objectif général et la raison d'être du
Statut de Rome sont de faire en sorte que les responsables
des crimes les plus graves soient amenés devant la justice
dans tous les cas, en premier lieu par les Etats, mais en
dernier recours par la CPI. Ainsi, tout accord qui empêche la
CPI d'exercer sa fonction complémentaire d'agir lorsqu'un Etat
n'a pas la capacité ou la volonté de le faire, fait échec à l'objet
et à la raison d'être du Statut. La Convention de Vienne sur le
droit des traités vient renforcer la conclusion que l'approche
américaine sur l'article 98 est déraisonnable, en stipulant
qu'"un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens
ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte
et à la lumière de son objet et de son but" (Convention de
Vienne sur le droit des traités, article 31 (1), nous soulignons).

De plus, les dispositions de l'article 98 (2) ne permettent pas le
type d'accord en faveur desquels les Etats-Unis font pression.
En effet, les accords "article 98" proposés par les Etats-Unis
cherchent à empêcher la remise à la Cour plutôt qu'à permettre
le retour de personnes aux Etats-Unis. De fait, ces propositions
cherchent à amender les termes du traité en effaçant
effectivement le concept clé d'"Etat d'envoi" de l'article 98 (2).
De plus, les propositions américaines tendent à nier à l'Etat
d'origine de la remise son pouvoir de consentement.

Les Etats qui envisagent un accord dans le cadre de l'article
98 qui n'exempterait que les ressortissants américains et non
leurs propres ressortissants, comme dans le cas de la
Roumanie, ne s'en trouvent pas moins dans une situation de
violation de leurs obligations internationales .

Les accords conclus dans le cadre de l'article 98 ont un effet
destructeur à la fois sur le processus global de ratification du
Statut de Rome et sur le droit international de manière
générale. Ils s'inscrivent en totale contradiction avec celui-ci.

ii. Réactions des institutions européennes à l'instru-
mentalisation de l'article 98

L'instrumentalisation de l'article 98 a été dénoncée par
diverses institutions au niveau européen.

Le 25 septembre 2002, l'Assemblée parlementaire du
Conseil de l'Europe a exprimé ses inquiétudes quant aux
accords d'immunité américains:

"9. En outre, l'Assemblée est profondément préoccupée par
les efforts déployés par certains Etats pour saper l'intégrité
du Traité de la CPI et notamment pour conclure des accords
bilatéraux visant à soustraire leurs responsables, leur
personnel militaire et leurs ressortissants à la juridiction de la
Cour ("accords d'immunité")
10. L'Assemblée considère que ces "accords d'immunité" ne
sont pas acceptables en vertu du droit international régissant
les traités, notamment la Convention de Vienne sur le droit
des traités, qui stipule que les Etats doivent s'abstenir d'actes
qui priveraient un traité de son objet et de son but.
11. L'assemblée rappelle que les Etats parties au Statut de
Rome ont l'obligation générale de coopérer pleinement avec
la Cour dans les enquêtes et poursuites qu'elle mène pour les
crimes relevant de sa compétence (article 86) et que le Statut
s'applique à tous de manière égale, sans aucune distinction
fondée sur la qualité officielle (article 27). Elle estime que les
"accords d'immunité" ne sont pas compatibles avec ces
dispositions."

Condamnant ainsi les accords d'immunité conclus avec les
Etats-Unis, l'Assemblée a appelé les pays membres et
observateurs du Conseil de l'Europe à ne pas ratifier les
accords bilatéraux:

"14. En conséquence, l'Assemblée demande : [...]
iii. à tous les Etats membres et observateurs du Conseil de
l'Europe :[...]

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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c. de refuser de conclure des "accords d'immunité" bilatéraux
qui compromettraient ou limiteraient de quelque manière que
ce soit leur coopération avec la Cour dans les enquêtes et
poursuites qu'elle mène pour les crimes relevant de sa
compétence..."

Le 26 septembre 2002, le Parlement européen condamnait
également les accords conclus avec les Etats-Unis: 

"Le Parlement européen, [...]
3. croit fermement que les Etats parties à la CPI et les Etats
signataires ont, selon le droit international, l'obligation de ne
pas contrarier l'objectif du Statut de Rome [...] et que les
Etats parties doivent coopérer pleinement avec la Cour en
vertu de l'article 86 du statut de Rome, les empêchant ainsi
de souscrire des accords d'immunité qui permettent à
certains citoyens d'échapper à la juridiction des Etats ou de
la Cour pénale internationale, de porter atteinte à l'efficacité
de la CPI et de nuire à son rôle de juridiction complétant la
juridiction des Etats et de pièce maîtresse de la sécurité
collective globale... "

Cependant, le 30 septembre 2002, le Conseil de l'Union
européenne a adopté une position commune sur cette
question et n'a pas rejeté fermement de tels accords. Le
Conseil a en effet dégagé des principes directeurs "relatifs
aux arrangements entre un Etat partie au Statut de Rome de
la CPI et les Etats-Unis concernant les conditions de remise
d'une personne à la Cour". 

Censés préserver l'intégrité du Statut et garantir le respect
des obligations incombant aux Etats membres, les principes
dégagés par l'UE condamnent les accords tels qu'ils sont
présentement rédigés mais consacrent la possibilité de
négocier des accords futurs avec les Américains sous réserve
de certaines modifications. 

Le Parlement européen a réagi aux directives du Conseil de
l'Union européenne par une résolution du 24 octobre 2002,
affirmant regretter la "formulation vague" adoptée par le
Conseil des ministres de l'Union et déplorer que les Quinze
n'aient "pas adopté une position commune claire face aux
efforts de l'administration américaine pour conclure des
accords bilatéraux avec certains Etats membres".

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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Les démarches entreprises par le gouvernement américain en vue de garantir l'impunité de leurs nationaux ou des personnes
agissant pour leur compte pour les crimes les plus graves que sont les crimes de guerre, les crimes contre l'humanité et le
génocide sont multiformes. 
L'offensive diplomatique en cours ne vise pas seulement la ratification d'accords dits " d'impunité " sur le fondement de l'article
98 du Statut de Rome, elle vise également et inter alia, la renégociation de certaines Conventions bilatérales d'extradition ou
de coopération judiciaire ou encore la réouverture de Conventions relatives aux privilèges et immunités de certaines
catégories de personnes.

L'offensive américaine ne se limite pas à des approches diplomatiques ; elle est le plus souvent accompagnée de promesses
économiques ou industrielles de grande ampleur et dans le cas d'un refus de l'Etat d'aboutir à un compromis, de menaces
sérieuses et absolument inacceptables à la fois dans le domaine militaire et économique.

Par conséquent, seules les grandes puissances sont aujourd'hui en mesure de faire face aux pressions américaines sur la CPI.
Mais l'équilibre est délicat et seules des prises de positions publiques, fermes et non ambiguës notamment des quinze Etats
de l'Union Européenne permettront peut être de garantir l'indépendance et l'impartialité de la CPI. 

La FIDH demande urgemment aux Etats

1. De ne pas conclure d'accord bilatéral avec les Etats-Unis, quelle qu'en soit la forme, qui viserait à exclure de la compétence
de la CPI les ressortissants américains et les personnes agissant pour leur compte;

2. De consolider l'indépendance et l'effectivité de la CPI en ratifiant le Statut de Rome et en adoptant des lois nationales
d'adaptation au Statut de la CPI;

3. De s'opposer publiquement à " l'exception américaine " concernant la compétence de la Cour pénale internationale et la
lutte contre l'impunité des auteurs de crimes les plus graves et ainsi de refuser une Cour pénale internationale "à la carte";

4. De refuser que la lutte contre le terrorisme serve de prétexte à la conclusion de tels accords. 

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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A - Annexes relatives à la résolution 1422 du Conseil de sécurité

A1. Lettre du 3 juillet 2002 du Secrétaire général de l'ONU au Président du Conseil de sécurité

THE SECRETARY GENERAL
His Excellency
Mr. Colin L. Powell
Secretary of State
of the United States of America
Washington, D.C.

3 July 2002

Excellency,

I am writing to you because I am seriously concerned at the development in the Security Council with respect to the extension
of the United Nations Mission in Bosnia Herzegovina (UNMIBH) and the issue that the United States has raised in that
connection following the entxy into force on 1 July 2002 of the Rome Statute of the International Criminal Court (ICC).

The United States has put forward a proposal invoking the procedure laid down in Article 16 of the Rome Statute of the ICC,
This provision means that the Security Council can intervene to prevent the Prosecutor of the ICC to proceed with a particular
case. The article, which is meant for a completely different situation, is now proposed to be used by the Secarity Council for a
blanket resolution, preventing the Prosecutor from pursuing cases against personnel in peacekeeping missions. Contrary to
the wording of Article 16, which prescribes that such resolutions by the Council can be adopted for a period of 12 months,
which period is renewable, it is proposed that the resolution is automatically prolonged, unless the prohibition is lifted. Any
decision to this effect is subject to the necessary majority in the Council.

I think that 1 can state confidently that in the history of the United Nations, and certainly during the period that I have worked
for the Organization, no peacekeeper or any other mission personnel have been anywhere near the kind of crimes that fall
under the jurisdiction of the ICC. The issue that the United States is raising in the Council is therefore highly improbable with
respect to United Nations peacekeeping operations. At the same time, the whole system of United Nations peacekeeping
operations is being put at risk.

It is of course for the United States to decide what is in its interest. But let me offer the following thoughts.

First, the establishment of the ICC is considered by many, including your closest allies. as a major achievement in our etforts
to address the impunity that is also a  major concern for the United States. The development of this matter is followed by many
and, in particular, the States that have ratified the Rome Statute and by non-governmental organizations. I fear that the
reactions against any attempts at, as they perceive it, undermining the Rome Statute will be very strong.

Secondly, the method suggested in the proposal arid in particular its operative paragraph 2, flies in the face of treaty law since
it would force States that have ratified the Rome Statute to accept a resolution that literally amends the treaty.

My concern is that the only real result that an adoption by the Council of the proposal would produce - since the substantive
issue is moot - is that the Council risks being discredited. The purpose of this letter is to ask you to consider this aspect. I am

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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confident that you share my view that it is not in our collective interest to see the Council's authority undermined.

The members of the Council do realize - as indeed I do - that the United States has a problem to which a satisfactory solution
must be found. I am also aware that this may take some time. As a matter of fact, on 30 June, I pleaded with the members of
the Council to give themselves sufficient time find such a solution.

In order to create additional time to solve the overarching issue, may I suggest that the United States at the present juncture
relies on the fact that the jurisdiction of the ICC, as a matter of law, is overtaken by the jurisdiction of the International Tribunal
for the former Yugoslavia. In reality, the situation with respect to international criminal jurisdiction in the territory of the former
Socialist Federal Republic of Yugoslavia is the same after 1 July 2002, as before that date.

One solution may be for the Security Council to reconsider the extension of UNMIBH as proposed or 30 June, adding this time
a preambular paragraph, in which the Council notes that the International Tribunal for the Pannier Yugoslavia, which is
established under Chapter VI of the Charter of the United Nations as a subsidiary organ of the Security Council, has primacy
to exercise, on behalf of the international community, international jurisdiction over genocide, war crimes and crimes against
humanity committed in the territory of the former Socialist Federal Republic of Yugoslavia.

However, there might also be other solutions to avoid that the Council is precipitated into adopting a resolution, the effects of
which may soon be deeply regretted by all.

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration.

Kofi A. Annan 

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
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A2. Tableau illustrant le risque zéro pour les nationaux américains, membres d'opérations de maintien de la paix
d'être soumis à la competénce de la CPI (source: ONU)
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Index des opérations de maintien de la paix

MINUGUA Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala
MINURSO Mission des Nations Unies pour le référendum au Sahara occidental
MONUC Mission de l'Organisation des Nations Unies en République Démocratique du Congo
UNAMSIL Mission des Nations Unies en Sierra Léone
UNDOF Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement (Golan)
UNFICYP Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
UNIFIL Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
UNIKOM Mission d'observation des Nations Unies pour l'Irak et le Koweit
UNMEE Mission des Nations Unies en Ethiopie et en Erythrée
UNMIBH Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine 
UNMIK Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo
UNMOGIP Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan
UNMOP Mission d'observation des Nations Unies à Prevlaka, Croatie
UNOMIG Mission d'observation des Nations Unies en Géorgie
UNMISET Mission d'appui des Nations Unies au Timor Oriental
UNTSO Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve en Palestine 
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B - Annexe relative aux accords d’impunité
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- 2 octobre 2002 : Conseil de l'Union européenne/CPI - Consécration d'une CPI "à la carte"
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij0210f.htm

- 9 septembre 2002 : Première Assemblée des Etats Parties - Intervention de Monsieur Sidiki Kaba, Président de la FIDH
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij00909f.htmp

- 30 août 2002 : Première Assemblée des Etats Parties à la Cour Pénale Internationale - Un rendez-vous à haut risque
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij3008f.htm

- 17 juillet 2002 : La Cour Pénale Internationale existe, le combat pour sa mise en oeuvre commence!
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij1707f.htm

- 9 juillet 2002 : Lettre ouverte aux membres du Conseil de Sécurité 
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij1007f.htm

- 1er juillet 2002 : Sursis de trois jours avant une Cour Pénale Internationale "à la carte"? - La FIDH lance un appel à George
W. Bush
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij0107f.htm

- 3 juillet 2002 : Lettre ouverte à M. Jacques Chirac - Cour Pénale Internationale: Tous nos espoirs sont tournés vers la France
http://www.fidh.org/communiq/2002/fr0307f.htm

- 6 mai 2002 : CPI/Etats-Unis: Menace de dé-signature du Statut de la CPI: A quel jeu joue George W. Bush?
http://www.fidh.org/communiq/2002/ij0605f.htm

- 10 décembre 2001 : LES ETATS-UNIS EN GUERRE CONTRE LA CPI - Le Sénat américain a massivement voté le projet de loi
du républicain Jesse Helms, interdisant aux Etats- Unis de coopérer avec la Cour pénale internationale
http://www.fidh.org/communiq/2001/ij1212f.htm

- 3 octobre 2001 : Le gouvernement américain soutient une loi interdisant toute coopération militaire avec les Etats ayant
ratifié le Statut de la Cour pénale internationale (CPI)!
http://www.fidh.org/communiq/2001/ij0310f.htm

NON A l'EXCEPTION AMERICAINE
Sous couvert de lutte contre le terrorisme, l'offensive américaine contre la Cour pénale internationale

C - Documents FIDH concernant la Cour Pénale Internationale et les démarches américaines
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CONGO BRAZZAVILLE (OCDH)
COTE D'IVOIRE (LIDO)
CROATIE (CCDH)
EGYPTE (EOHR)
EL SALVADOR (CDHES)
EQUATEUR (INREDH)
ESPAGNE (LEDH)
FINLANDE (FLHR)
FRANCE (LDH)
GRECE (LHDH)
GUATEMALA (CDHG)
GUINEE (OGDH)
GUINEE BISSAU (LGDH)
IRAN (LDDHI)
IRLANDE (ICCL)
ISRAEL (ACRI)
ITALIE (LIDH)
KENYA (KHRC)
KOSOVO (CDDHL)
MALI (AMDH)
MALTE (MAHR)
MAROC (OMDH)
MAROC (AMDH)
MAURITANIE (AMDH)
MEXIQUE (CMDPDH)
MEXIQUE (LIMEDDH)
MOZAMBIQUE (LMDDH)

NICARAGUA (CENIDH)
NIGER (ANDDH)
NIGERIA (CLO)
PAKISTAN (HRCP)
PALESTINE (PCHR)
PALESTINE (LAW)
PANAMA (CCS)
PAYS BAS (LVRM)
PEROU (CEDAL)
PEROU (APRODEH)
PHILIPPINES (PAHRA)
PORTUGAL (CIVITAS)
RDC (ASADHO)
REPUBLIQUE DE YOUGOSLAVIE
(CHR)
ROUMANIE (LADO)
ROYAUME-UNI (LIBERTY)
RWANDA (CLADHO)
SOUDAN (SHRO)
SENEGAL (ONDH)
SUISSE (LSDH)
SYRIE (CDF)
TCHAD (LTDH)
TOGO (LTDH)
TUNISIE (LTDH)
TURQUIE (IHD/A)
VIETNAM (CVDDH)

ABONNEMENTS
(Euros)

La Lettre
France - Europe : 45 Euros 
Membre de Ligue - Bibliothèque : 38 Euros 
Par avion (hors Europe) : 53 Euros 
Etudiant - Chômeur : 30 Euros 
La Lettre et les rapports de mission
France - Europe : 90 Euros 
Membre de Ligue - Bibliothèque : 83 Euros 
Par avion (hors Europe) : 106 Euros 
Etudiant - Chômeur : 76 Euros

Abonnement de soutien : 150 Euros


